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PRÉFET DE LA VIENNE

Direction régionale des affaires culturelles Nouvelle-Aquitaine

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le préfet de la Vienne,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande n°dp03122X0010 déposée par M. THIMONIER
ROBERT est accordée sous réserve du respect des prescriptions suivantes :

Le projet se situe dans le site classé de la Vienne. Par conséquent, l'insertion des nouvelles constructions
doit être la plus respectueuse possible de cet environnement protégé. La demande porte sur la construction
d'une annexe en prolongement du logis principal, non clos et la pose de 4 marquises au-dessus de 4
ouvertures en rez-de-chaussée.

Pour l'annexe, le faîtage sera dans le prolongement de l'existant. La couverture recevra des tuiles « tige de
botte » de terre cuite avec courants demi-ronds et chapeaux anciens de récupération ou, s'ils sont neufs, de
tons mêlés, pose brouillée dans le rapport 50 % rouge engobé (« vieilli terroir »), 30 % « brun rustique
clair », 20 % rose engobé (« vieilli occitan »), ou similaire.
Les faîtages, rives, arêtiers et égouts seront réalisés de manière traditionnelle au moyen de tuiles demi-
rondes scellées au MORTIER DE CHAUX, et non pas au mortier de ciment.
La structure sera en bois naturel avec saturateur grisant, soit avec les mêmes matériaux que la
construction principale.

N.B.: Concernant les marquises, le modèle proposé correspond à un vocabulaire architectural
contemporain qui peut paraître incohérent avec le bâti existant. Les
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marquises existantes, en ferronnerie, semblent plus qualitatives que celles projetées.

SIG03 - La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Vienne.

Fait à Poitiers, le 22/03/2022

Pour le préfet et par délégation,

Corinne GUYOT

SIG01 - Par subdélégation à la Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la
Vienne.

L'architecte des Bâtiments de France

En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours
hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut décision de
rejet.
Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les deux mois à compter
de la notification de la présente décision.
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PRÉFET DE LA VIENNE

Direction régionale des affaires culturelles Nouvelle-Aquitaine

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le préfet de la Vienne,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande n°dp03122X0011 déposée par MM VIAUD EDOUARD
ET GEORGES/GAEC DE LA SALERS est accordée.

SIG03 - La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Vienne.
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Fait à Poitiers, le 22/03/2022

Pour le préfet et par délégation,

Corinne GUYOT

SIG01 - Par subdélégation à la Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la
Vienne.

L'architecte des Bâtiments de France
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